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- Les enclos des nicobars et martres doivent faire l’objet de taille de la végétation 

- Dans la volière des flamants : un panneau indiquant les règles à suivre, les comportements interdits et les
informations sur les espèces présentes doit être mis des deux cotés de la volière 

- Le portail d’accès aux bâtiments des herbivores doit être fermé à clef 

- Le stockage du foin et paille à l’entrée du bâtiment herbivores gênant le passage doit être déplacé  

- Le plan de lutte contre les nuisibles doit être actualisé avec le réalisé sur le site en incluant les locaux de
restauration

-Le message pédagogique indiquant les menaces sur la conservation de l’espèce et les actions entreprises
doit être développé 

-Dégradation des locaux cuisine au fil du temps

- Stockage séparé à mettre en place pour les balais et serpillières en cuisine 

- A de multiples endroits le chemin est endommagé par les rhizomes des roseaux


















